
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE5829

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Promoteurs
Question écrite n° 5829

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le fait
que certains promoteurs consultent l'administration pour savoir si un terrain est inondable ou non. Dans
l'hypothese ou l'administration considere a tort une zone comme non inondable, il souhaiterait savoir si cette
situation est susceptible d'engager la responsabilite de l'administration et coorrelativement d'exonerer celle du
promoteur a l'egard des accedants a la propriete.

Texte de la réponse

L'administration a le devoir d'informer le demandeur d'une autorisation d'occuper le sol des risques d'inondation
dont elle a connaissance. Ce devoir d'information est a cet egard indissociable de la connaissance du risque par
l'administration. Si celle-ci doit, par les moyens techniques dont elle dispose, participer a la connaissance et a
l'evaluation des risques susceptibles de menacer les biens et les personnes, elle ne peut informer le
constructeur que des risques qu'elle connait. Autrement dit, ces risques doivent etre suffisamment identifies et
localises pour qu'ils puissent faire l'objet d'une information « utile ». Cette connaissance du risque ne doit pas
etre necessairement formalisee dans un document reglementaire. Une etude technique effectuee par un
organisme exterieur a l'administration, l'avis d'un service de l'Etat associe a l'elaboration d'un POS peuvent
constituer des elements d'information communicables. Mais l'essentiel est que l'ensemble des elements
d'information dont dispose l'administration soient suffisamment identifies ; une analyse trop sommaire des
risques ou la prise en compte d'une information incertaine peut induire en erreur le constructeur et engager, le
cas echeant, la responsabilite de l'administration. Il en irait de meme, a fortiori, si l'administration considerait a
tort une zone comme non inondable alors qu'elle disposait d'elements d'information contraires. En tout etat de
cause, l'erreur de l'administration ou l'omission fautive ne saurait exonerer le promoteur de toute responsabilite.
Ce professionnel de la construction doit en effet s'enquerir de la qualite du terrain d'assiette de la construction et
sa responsabilite est susceptible d'etre engagee s'il etait informe des risques d'inondation.
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